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Je suis en déplacement à Séville du 23 février au 2 mars, 
pour participer au Ve congrès international des radios et 
télévisions locales, publiques et alternatives au nom de la 
Fédération. Je serai donc dans l’incapacité de suivre les 
dossiers courant durant ce laps de temps. Je ne ferai pas 
de lettre hebdo le 3 mars ; la prochaine échéance est 
donc celle du 9 mars. Merci de votre compréhension. 

Antonin 

 
Recours 

Les choses se précisent de ce côté-là. Deux autres candidat malheureux à Marseille (mais pas 
forcément ailleurs…) ont décidé de porter eux aussi un recours devant le conseil d’Etat. Il ne s’agit 
pas vraiment d’associatifs, mais en l’occurrence les intérêts convergent. Il semblerait donc que le 
recours, au-delà de ses implications politiques que nous voulons porter, ait des chances plutôt bonnes. 

TVasso réunit son CA dans les jours qui viennent, pour décider si l’association dépose un recours en 
son nom. C’est en effet l’option la plus sûre de présenter un dossier juridiquement recevable (le 
plaignant devant prouver son intérêt direct à agir). On étudie comment associer le plus étroitement 
la Fédération à ce recours, afin de légitimer définitivement l’activisme de la Fédération sur le cas 
marseillais. 

La convention n’étant pas encore signée, les délais impartis pour déposer le recours sont assouplis 
une nouvelle fois. Toutefois, il serait judicieux d’avoir préparé notre recours dans les délais impartis. 

A noter que La Marseillaise prépare un dossier sur la télé locale, à paraître dans les jours qui 
viennent. 

 

Navarro CD rom 
La Fédération veut depuis longtemps permettre à ses membres de faire un catalogue réactif des 
productions des uns et des autres. Ceci afin de rendre à la fois visible le travail des télévisions sur le 
terrain et de donner une vision de la production d’ensemble. Un premier pas est fait dans cette 
direction. Navarro (Téléplaisance) a trouvé les coordonnées d’un Cdrom de nomenclature 
administrative simplifiée, édité par l’UNESCO. La Fédération vient d’en passer commande. 

A terme, l’idée est de permettre une saisie simplifiée, en ligne, qui permette à la fois de nourrir le 
catalogue commun et de servir d’outil pour les structures elles-mêmes. 

 
Signature pour / contre CSA 

ACRIMED a proposé la signature d’une lettre ouverte « au CSA, à Radio France et au Ministère de 
la Propagande ». Il s’agit de questionner l’avalanche médiatique univoque à propos du Traité 
constitutionnel européen (C'est-à-dire les moyens énormes mis dans la balance pour faire passer le 
oui au référendum « prévu avant l’été. »). Acrimed à publié cette lettre ce mardi 22 févier 
(http://www.acrimed.org/article1928.html) ; la Fédération ne fait, du fait du délais d’information, 
pas partie du premier lot de signataire. Une décision est en train d’être prise au niveau du CA pour 
que la Fédération puisse signer cette pétition. 
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Mutualisation : réunion prévue le 6 mars 

Une réunion aura lieu le 6 mars, en région parisienne, pour réfléchir à la meilleure façon de 
mutualiser les programmes de la Fédération. Suite aux propositions de Navarro (Téléplaisance), en 
se basant sur les compétences de Vidéon, et pour faire suite aux décisions de la Fédération de 
travailler dans ce sens, la dynamique devrait être lancée début mars. 

 
PS relancé 

Le Parti socialiste à été relancé pour obtenir un rendez-vous de travail avec Anne Hidalgo. Pour 
l’instant… c’est les vacances. Mais notre requête est dans les tuyaux semble-t-il. Le bilan du colloque 
du 12 février n’a pas encore été fait, et le planning de travail pas encore arrêté. Nous relancerons 
en mars. 

 
Régionalisation francilienne : chantier relancé 

Autre dossier dont on parlait depuis quelques temps : la régionalisation des actions de la Fédération 
pourrait commencer à voir le jour. La situation en Ile-de-France (avec plusieurs membres de la 
Fédération en activité, et des velléités de la Région de s’impliquer dans le dossier télé) devrait 
rapidement évoluer. Une réunion des membres du bureau est prévue début mars, pour arrêter un 
mode opératoire et dresser les grandes lignes d’action d’une coordination régionale de la 
Fédération des VDPQ. 

 
Prise de position OFM sur les télés locales 

L’Observatoire Français des médias prend à nouveau position concernant la politique actuelle en 
matière de télévisions locales (http://www.observatoire-medias.info/article.php3?id_article=371 ). 
L’OFM dénonce le renforcement des monopoles de la presse écrite, qui sont en passe d’obtenir 
presque systématiquement les appels d’offres lancés par le CSA. Ce qui revient à dire que le 
pluralisme en région n’est pas prêt de s’améliorer. A lire. 

 
Faites de la lumière 

Pour fêter l’été, une proposition séduisante de Navarro. Les structures de la Fédération pourraient 
s’associer à cette manifestation, « Faites de la Lumière ». Il s’agit, le temps d’un soir, de se 
réapproprier les lumières de la nuit. Chacun, en illuminant sa fenêtre, sa cage d’escalier, sa porte, 
peut créer un moment de poésie (l’éclairage public étant lui coupé. Une autorisation est à demander, 
que la Fédération doit mettre en ligne sur sont site pour plus de commodité – je vous tiens au 
courant). Les télés pourraient s’y associer, et pourquoi diffuser toutes ensembles sur ce qui se passe 
aux quartes coins de notre hexagone. Pour cela, avec une connexion haut débit, il sera disponible 
de diffuser en direct sur http://faitesdelalumiere.net. Ca peut marcher dans l’autre sens : on peut 
projeter ce qu’on voit, et illuminer la rue ! Cette manifestation à lieu à Paris, Grenoble, New-York. 
Alors pourquoi pas dans nos quartiers et pays ? 


